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La p’tite nouvelle 
de Ste-Cécile 

Année 2019, no 43 

Septembre 

Élection partielle : 24 novembre 2019 

Une élection partielle est une élection spéciale qui se déroule lorsqu'un con-

seiller annonce sa démission et doit être remplacé. À la séance d’août, nous 

avons reçu les démissions de M. Claude Grenier, conseiller au poste #3  et M. 

Charles Gosselin, conseiller au poste #6. Nous les remercions grandement pour 

leur travail accompli durant leur mandat. En vertu de la loi, une élection se 

tiendra chez nous le 24 novembre 2019. 

Si vous souhaitez mettre vos compétences au profit de la municipalité, que 

vous désirez faire valoir les intérêts des citoyens et participer à la prise de déci-

sion. 

La première étape consiste au dépôt des déclarations de candidature du 11 

octobre au 25 octobre 2019 (jusqu’à 16h30). Ainsi les personnes qui désirent 

poser leur candidature à cette élection, pourront le faire en venant au bureau 

municipal. Vous avez ce qu’il faut pour poser votre candidature. Le formulaire 

et le guide sont disponibles sur place. 
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Dans ce nume ro : 

Dates importantes 

 Les mises en candidature, 11 octobre au 25 octobre 2019 (jusqu’à 16h30) 

Bureau municipal : 4554, rue Principale 

 Commission de révision, Bureau municipal 4554, rue Principale :  

1er : 4 novembre de 14h30 à 17h30 

2e : 7 novembre de 19h à 22h 

 Vote par anticipation de 12h à 20h, 17 novembre 2019 : Sous-sol de l’église : 

4566, rue Principale 

 Jour du Scrutin de 10h à 20h, 24 novembre 2019 : Sous-sol de l’église :  

4566 rue Principale 

Rappel : Prochain versement pour le paiement des taxes 

est le 13 septembre 2019. 
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Dons aux organismes locaux 

Organismes 2018 2019 

Comité des loisirs Ste-Cécile 14 875 $ 14 643 $ 

Club l’Âge d’Or 1 000 $ 1 500 $ 

A.P.E.L. 3M 7 500 $  4 000 $ 

Cercle des Fermières 0 $ 0 $ 

Bibliothèque  4 000 $ 4 000 $ 

OTJ St-Samuel Station 7 700 $ 8 000 $ 

UNE JOURNÉE MÉMORABLE POUR L’OTJ À STE-CÉCILE-DE-WHITTON 

Mardi 16 juillet 2019 a eu lieu la très populaire fête de toutes les OTJ à Lac-Mégantic. Un 

nombre record d'enfants en provenance de tout le territoire de la MRC du Granit étaient présents 

lors de cet évènement. La température clémente et ensoleillée aura permis aux jeunes de vivre une 

panoplie d'activités sur le site de l'OTJ de la Ville de Lac-Mégantic. 

Organisée par le service des loisirs et la MRC du Granit, la fête donnait la possibilité cette année de 

visiter les lieux de la MRC du Granit et de la salle du conseil des maires. Une journée mémorable 

pour ces jeunes participant à l’OTJ ainsi que pour Monsieur Réal Gosselin, conseiller à la municipa-

lité de Ste-Cécile en tant qu’invité. Je félicite également l’excellent travail des animateurs, anima-

trices, la coordinatrice et toute l’équipe de l’OTJ à Ste-Cécile. Encore une fois cette année, près 

d’une quarantaine d’enfants se sont inscrits et ont participé à plusieurs sortie autant divertissantes 

que stimulantes. Nous recevons même d’excellents commentaires de l’extérieur. MERCI !!! 

Fête annuelle des OTJ 

Photos : Claude Grenier 
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Excréments d’animaux sur les propriétés privées et les 

trottoirs, pourquoi est– ce aussi problématique ? 

Il est maintenant rendu fréquent de voir des excréments d’animaux sur les propriétés, sur les 
terrains privés ou bien sur les trottoirs et c’est bien une nuisance dans la municipalité. Dans 
le règlement 2012-04 sur la garde et le contrôle des animaux, à l’article 5 : Il est interdit de 

laisser les matières fécales d'un animal dans un lieu public ou sur un terrain privé. Le 
gardien de l'animal doit les enlever immédiatement et en disposer d'une manière hy-
giénique. Le contrevenant est passible d’une amende de 100 $ pour une crotte d’animal non ra-
massée. Il ne s’agit pas pour la municipalité de faire des profits, mais de responsabiliser les gens 
face à ces désagréments. Lors d’une promenade avec votre animal, pensez à apporter suffisam-
ment de sacs de plastique ainsi notre municipalité restera propre et un lieu où il fait bon y vivre.   

 

 

La fête des bénévoles 

 

Ce samedi 24 aou t, la Municipalite  de Ste-Ce cile-de-Whitton a organise  une fe te des be ne voles pour leur 

immense implication dans la municipalite . Sous la responsabilite  de deux conseillers, Monsieur Jean-

François Boulet et Monsieur Jean-Guy Lapierre, cette apre s-midi fut encore un grand succe s. 

Accompagnées de leur famille, plus de 150 personnes étaient présentes pour une épluchette de blé d’inde. 

Cet évènement nous permet de souligner le merveilleux travail accompli par nos bénévoles. 

De plus, nous avons reçu une commandite de Polycor inc., au montant de 400 $, et de la caisse Desjardins de 

Lac-Mégantic - le Granit, d’un montant de 600 $. Ces montants nous ont permis de remettre de beaux ca-

deaux à nos bénévoles. Nous remercions grandement les commanditaires pour leur générosité, qui contribue 

à un milieu de vie actif et accueillant pour les citoyens. 



Page 4 

 

Programme d’aide à la famille 

Le Programme d’aide à la famille offre un soutien financier aux familles d’un nouveau-né. Vous pouvez avoir 

toutes les informations sur le site internet de la municipalité : http://www.stececiledewhitton.qc.ca/. Le de-

mandeur doit présenter sa demande d’aide financière en utilisant le formulaire sur le site internet ou au bu-

reau municipal. La demande doit nous être transmise et accompagnée de tous les documents requis au plus 

tard le 30 septembre 2019, à 16 h 30. Pour toute demande d’aide ou d’information, composer le 819-583-

0770 poste 0 ou par courriel : info@stececiledewhitton.qc.ca 

 L’enfant doit être né entre le 1 juin 2018 et le 31 mai 2019 

 Les parents doivent être résidents permanents à Ste-Cécile depuis au moins un an à la naissance du bébé 

Ceux-ci ont droit à : 

200 $ à la naissance du 1er enfant; 

300 $ à la naissance du 2e enfant; 

500 $ à la naissance du 3e enfant et + 

 Faire une demande par courriel ou au bureau de la municipalité 

 Faire parvenir la demande avant le 30 septembre 2019. Notez bien que toute demande passée cette date 

sera refusée. 

Il faudra nous remettre les documents prouvant le rang de l’enfant de mêmes parents. 
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Recherche de pompiers volontaires 

Vous êtes une personne qui désire s’impliquer dans la communauté et faire 

partie d’une équipe dynamique, la Municipalité de Sainte-Cécile-de-Whitton 

recherche des personnes intéressées à devenir des pompiers volontaires.  

Principales responsabilités: 

 

Répondre aux alertes incendie et autres appels d’urgence sur l’ensemble du territoire de la municipa-

lité ainsi que sur les différents territoires faisant l’objet de protocoles d’entraide. 

Participer aux formations, aux entraînements, réaliser des activités de prévention, effectuer les diffé-

rents entretiens et autres tâches requises par ses fonctions. 

 

Exigences minimales: 

 

 Être âgé de 18 ans et plus; 

 Détenir un diplôme de 5e année du secondaire; 

 Posséder un permis de conduire valide et un véhicule automobile; 

 Réussir les examens d’évaluation physiques et médicaux; 

 S’engager à compléter les formations requises pour l’exercice de ses fonctions; 

 Travailler de façon sécuritaire et savoir bien gérer son stress; 

 Avoir un permis de conduire de classe 4A (un atout). 

 

Faite parvenir votre curriculum vitae à l’adresse suivante: 

Service de sécurité incendie  

4554, rue principale 

Sainte-Cécile-de-Whitton (Québec)  G0Y 1J0 

ssi@lacdrolet.ca 
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Desjardins contribue à votre succès scolaire 

Le Mouvement des caisses Desjardins prend à cœur la réussite scolaire et encourage les jeunes à atteindre leurs objectifs. 

Sa vocation coopérative se traduit, entre autres, par des programmes d'aide financière accordée à ses étudiants. 

La Fondation Desjardins et le réseau des caisses Desjardins offre aux étudiants : 

 des programmes de bourses d'études 

 des prix d'excellence 

 plusieurs autres formes d'aide financière 

Informez-vous auprès de votre caisse Desjardins pour en apprendre plus sur les possibilités qui s'offrent à vous afin de bé-
néficier de l'appui de Desjardins dans la poursuite de vos projets d'études. 

La Fondation Desjardins est un organisme de bienfaisance qui contribue à la réussite éducative 

des jeunes depuis 1970. 
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La fabrique Ste-Cécile 
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Pour la programmation complète et la carte détaillée, visitez 

www.routedessommets.com 
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Aidez-nous à informer la population de la campagne  

de vaccination contre la grippe . 

 

À Sainte-Cécile-de-Whitton 

Date et heure : Le mercredi 6 novembre 2019 de 8h30 à 10h30.  

Le rendez-vous est obligatoire pour la vaccination. 

Endroit : À la salle de l’âge d’Or : 4556-B rue Principale au sous de l’église (porte situé à l’arrière de 

l’église). 

Vaccination contre la grippe : prenez rendez-vous dès maintenant ! 

Prenez rendez-vous à ClicSanté.ca dès le 1er octobre.  

Les personnes n’ayant pas accès à Internet peuvent appeler dès le 15 octobre au :  

 819 821-5118 (Sherbrooke et les environs) 

1 877 921-5118 (sans frais – ailleurs dans la région) 

Vaccination contre la grippe 

L’hiver appelle a  la plus 
grande vigilance concer-
nant les e manations au 
monoxyde de carbone 
(co). 
Le monoxyde de carbone 
est un gaz dangereux et 
peut e tre mortel, il ne 
sent rien et ne se voit 
pas. 
Faites ve rifier et entrete-
nir vos chaudie res et 
chauffages chaque anne e 
avant l’hiver. 



Page 20 

 


